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Marine Peter Thomas Rosset

Réseau cyclable à haut niveau de service

Quel référentiel ? 

Rivo Vasta



Réseau cyclable à haut niveau de service

Quelles recommandations techniques? 

Thomas Jouannot - Cerema
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Largeur
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Rayons de courbure
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RAYONS DE COURBURE
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Redressement des 

trajectoires
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Redressement des 

trajectoires
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Redressement des 

trajectoires



Traitement des ressauts
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Traitement des 

ressauts
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Traitement des 

ressauts
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Traitement des 

ressauts



21

Traitement des 

ressauts
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Traitement des 

ressauts
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Traitement des 

ressauts
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Traitement des ressauts : variantes acceptables en dernier 

recours
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Traitement des ressauts : à proscrire



26



Réseau Vélo Île-de-France :
le cahier des charges



Gouvernance du réseau Vif

● Proposition associative devenue projet politique de la Région

● La Région Île-de-France est financeuse mais pas maitre d’ouvrage.

Les maitres d’ouvrage sont divers et très nombreux (départements, territoires (agglos et 

établissements publics territoriaux), communes, État, aménageurs type sociétés publiques locales 

ou étatiques…)

● La Région fait avancer le projet en :

○ organisant la coordination entre maitres d’ouvrage

○ cofinançant généreusement sous réserve du respect d’un cahier des 

charges technique



Cahier des charges du réseau Vif

Des recommandations : Des prescriptions :



Types d’infrastructures du réseau Vif

Unidirectionnelles 2,50 m Bidirectionnelles 4 m



Types d’infrastructures du réseau Vif

Vélorues (⩽ 2 000 uvp/j) Voies vertes (sur dérogation)



Le cahier des charges :
évolution souhaitables



Limite n°1

Les points les plus problématiques dans les projets ne nécessitent pas de dérogation, ou l’objet de la 

dérogation n’est pas le point problématique.



Rayons de courbure



Barrières



Bordures



Limite n°2

Une identité « Vif » qui n’est affirmée que par le jalonnement.



Limite n°2

Une identité « Vif » qui n’est affirmée que par le jalonnement.



Limite n°2

Pas de « vocabulaire commun » sur :

● le revêtement et son traitement

● la couleur/résine du revêtement

● le marquage (hors jalonnement)

● le traitement des intersections

● le design des parties en vélorues

● les bordures

● etc.



Merci !



Chronovélo, 
un engagement de 

qualité
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Un engagement de qualité auprès des personnes les moins à 
l’aise à vélo
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Ce qui implique aussi plus globalement un espace public de 
qualité

Un espace public la plupart du temps 

complètement requalifié, avec intégration 

des enjeux de :

• Confortement de la place du piéton

• Plantation d’arbres / ombrage

• Végétalisation / création de trames 

vertes  

• Récupération des eaux de pluie / 

désimperméabilisation

• Etc

Avant

Après
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Des exigences qui s’étendent au-delà des seuls axes 
Chronovélo

Une « rue-école » en 

connexion au réseau 

Chronovélo

Une piste du « réseau bleu » en 

connexion au réseau Chronovélo, au 

pied d’un des ponts les plus 

fréquentés du territoire


